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Prières.

L’honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu divers certifi
cats du Secrétaire d’Etat, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs 
James Kirkpatrick Kerr, Thomas Coffey, Rufus Curry et Jules Tessier avaient été 
appelés au Sénat.

Ordonné, qu’ils soient inscrits sur le journal, et ils sont comme suit :

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
Ottawa, 12 mars 1903.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence, le Gouverneur général, d’appeler 
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau en date du douzième jour de mars 
A.D., mil neuf cent trois, Jamçs Kirkpatrick Kerr, écuier, de la cité de Toronto, con
seiller en loi de Sa Majesté, et de le nommer au Sénat et sénateur, pour la province 
d’Ontario.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

[L.S.]

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
Ottawa, 12 mars 1903.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau en date du douzième jour de mars 
A.D. mil neuf cent trois, Thomas Coffey, de la cité de London, dans la province d’On
tario, écuier, et de le nommer au Sénat etf sénateur, pour la province d’Ontario.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

[L.S.]

Département du Secrétaire d’Etat du Canada,
Ottawa, 12 mars 1902.

Le présent fait foi qu’il a plu à son Excellence, le Gouverneur général, d’appeler 
Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du douzième jour du mois 

de mars A.D., mil neuf cent trois, Rufus Curry, de Windsor, dans la province de la 
Nouvelle-Ecosse, écuier, et de le nommer au Sénat et sénateur pour la province de la 
N ouvelle-Ecosse.

au

R. W. SCOTT,
Secrétaire d’Etat.

[L.S.]
Département du Secrétaire d’Etat du Canada,

Ottawa, 13 mars 1903.
Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence, le Gouverneur général, d’appeler 

Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau en date du douzième jour de mars 
A.D., mil neuf cent trois, Jules Tessier, de la cité de Québec, dans la province de Qué
bec, écuier, et de le nommer pour la division électorale de La Durantaye, à la place et 

lieu de l’honorable Alphonse Arthur Miville Deschênes, décédé.

au

au
R. W. SCOTT,

Secrétaire d’Etat.
[L.S.]

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se pré-
. iij Asentait pour être introduit.


